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PROCES-VERBAL  

ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

ET 

CONSEIL D’ADMINISTRATION  

En visioconférence 

15 décembre 2025 

 

 

 

 

 

Destinataires : Mesdames et Messieurs les administrateurs de SAFIP 
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Le lundi 15 décembre 2025 à 11h00, les membres de l’Association Savoir-Faire des Iles du Ponant se sont réunis 

en visioconférence, sur invitation du 03/12/2025, date validée en amont par le Conseil d’Administration. Il s’en 

est suivi le Conseil d’Administration et l’élection du bureau, toujours en visioconférence. 

• Sont présents 

o Mmes/MM. Les représentants des membres adhérents : 

▪ Groix et Nature : Mme Marianne GUYADER (Groix) 

▪ Eclosarium : Mme Aude GAILLARD (île d’Houat) 

▪ Pâtisserie Mousnier : M. Alain MOUSNIER (île d’Yeu) 

▪ Groix Haliotis : M. Erwan TONNERRE (Groix) 

▪ GX5690 : M. Antoine THEVENOT (Groix) 

▪ Brasserie Artisanale de Bréhat : Mme Bénédicte LANCELEUR (Bréhat) 

▪ Rêverie d’île : Mme Véronique LAMBOTIN (Belle-Ile) 

▪ Ti Dudi Breizh : Mme Frédérique LE GOFF (Groix) 

▪ La Bien Nommée : Mme Myriam NICERON (Belle-Ile) 

▪ Stéphane Mauger : M. Stéphane MAUGER (Belle-Ile) 

▪ Batz Tisseuses : Marjolaine DE SINEY (Batz) 

o Mme la représentante du membre de droit : Mme Charlotte COURANT, Les Iles du 

Ponant 

• Se sont excusés : 

▪ M. Eric GRALL, Micro Brasserie GRALL (Batz) 

▪ M. Pierre MARTIN, Les Diatomées Martin (Iles aux Moines) 

▪ Mme May DE FOUGEROLLES, Le Fort- Houat Halieutika (Ile d’Houat) 

▪ Mme Marie THUILLIER, Atelier Thuillier et Sœurs (Belle-Ile) 

▪ Mme Christelle LE DORTZ, Christelle Le Dortz Céramiste (Sein) 

Vérification du quorum 

Sont présents ou représentés ce jour 11 membres et 1 membre de droit, soit 12 membres qui représentent 6 

îles du Ponant. 

M. Erwan TONNERRE préside la séance en qualité de Co-Président de l’Association Savoir-Faire des Iles du 

Ponant. Mme Aude GAILLARD assure le secrétariat de la séance en qualité de secrétaire de l’Association Savoir-

Faire des Iles du Ponant. 

Avant de démarrer la séance, il est précisé que celle-ci sera enregistrée afin d’en faciliter le compte-rendu.  

L’ordre du jour est présenté par Aude GAILLARD : 
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I. Après un mot d’accueil, la Co-Présidente Marianne GUYADER, rappel la mission de l’association ; 

 

 

Et rappel les évènements et actions réalisées depuis 2019.  
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II. Marianne GUYADER a ensuite retracé l’historique 2025 :  

 

 

III. Alain MOUSNIER, trésorier de l’Association SAFIP a présenté un point budgétaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 



5 
 

IV. Aude Gaillard a rappelé le programme d’actions 2026, qui est une reprise du programme d’actions 

2025 obtenu grâce à la validation de l’avenant à la convention :  

 

Il est précisé que l’association est propriétaire à 1/3 de l’exposition Terre Insulaire. 

 

V. Charlotte COURANT prend la parole pour rappeler l’importance de faire vivre SAFIP et le soutien de 

l’AIP ; du lien indispensable entre ces deux entités.  

 

VI. Questions diverses 

 

• Point RH, suite à la demande de Bénédicte LANCELEUR, il est précisé qu’il n’y a plus de salarié au sein de 

l’association. Maintenant que les comptes ont été remis à flot, un recrutement va pouvoir être lancé par 

le nouveau bureau. 

• Stéphane MAUGER propose de mettre à jour le film qu’il a réalisé suite aux départs de quelques 

adhérents. 

C’est un très beau support qui mérite d’être relayé et dont certains partenaires souhaitent se saisir. 

• Frédérique LE GOFF se questionne sur la propriété à 1/3 de l’exposition Terre Insulaire. Il est précisé que 

celle-ci appartient bien à 1/3 à SAFIP. Certaines pièces ont été endommagé au cours des différentes 

expositions. Il faudrait reprendre contact avec Lucile Viaud pour voir ce qui pourrait être fait et dans 

quelles conditions. 

• Marjolaine DE SINEY demande le fonctionnement des subventions.  

• Bénédicte LANCELEUR souhaite savoir comment fonctionne la construction des projets. 

 

VII. Candidatures au Conseil d’Administration  

 

• Antoine THEVENOT 

• Bénédicte LANCELEUR 

• Véronique LAMBOTIN 

• Frédérique LE GOFF 

• Aude GAILLARD 

• Alain MOUSNIER 
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• Eric GRALL 

• May DE FOUGEROLLES 

• AIP membre de droit 

 

 

VIII. Election du bureau 

Sont élus à l’unanimité les membres suivants : 

• Antoine THEVENOT, entant que Co-Président 

• Bénédicte LANCELEUR, entant que Co-Présidente 

• Véronique LAMBOTIN, entant que Trésorière 

• Frédérique LE GOFF, entant que Secrétaire 

 

 

IX. Discours de clôture 

 

La séance est clôturée à 12h20. 

 

Le Président de séance, Erwan TONNERRE    La secrétaire de séance, Aude GAILLARD 

         

                                                                                                                                      

 

 

 


